
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 15108
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence : Licence Sciences, technologies, santé, Mention Mathématiques appliqués

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Conservatoire national des arts et métiers
(CNAM), Ministère chargé de l'enseignement
supérieur
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Administrateur(trice) général(e) du CNAM,
Recteur d'Académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
110 Spécialités pluri-scientifiques
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le Chargé d'Etudes Statistiques :
· Analyse des données (économiques, statistiques, ...) et les restitue en une information
opérationnelle et stratégique d'aide à la décision pour la structure, l'entreprise.
· Peut réaliser et mettre en oeuvre le recueil de données.
· Peut coordonner une équipe ou diriger un service.

La certification professionnelle atteste des compétences et capacités générales
suivantes dans le domaine de la modélisation en statistique et en mathématiques
appliquées : à partir d'un cahier des charges détaillé, réaliser une solution algorithmique
et une documentation technique pour répondre à un problème concret, identifier et
choisir les outils (matériel et/ou logiciel) pour concevoir une solution, connaître les
étapes de gestion d'un projet et les respecter, exposer ses idées et ses choix dans une
équipe et sous la direction d'un chef de projet. Les compétences transverses typiques
demandent de savoir rédiger une documentation technique, effectuer une recherche
bibliographique, rédiger en français et en anglais technique, communiquer sur un
projet, des problèmes et les solutions mises en oeuvre.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein d'entreprises, de cabinets d'études et de conseil,
d'instituts d'études et de sondages, de collectivités territoriales, de services de l'Etat, en relation avec
différents services (direction, service informatique, communication, centres de documentation, ...).
Elle varie selon le secteur (industrie, services, institutionnels, ...), le type d'études et de thèmes
(économie, produits, ...).

Chargé d'Etudes Statistiques.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Chaque UE est indépendante et donne lieu à un contrôle des connaissances spécifique.
L'expérience professionnelle donne lieu à un mémoire. Les divers projets en S2 et S4
donnent lieu à la rédaction d'un mémoire et à une mini-soutenance.
Le projet final est une étude appliquée mettant en oeuvre les méthodes présentées dans
les enseignements. Ce projet doit être effectué individuellement sous la direction d'un
enseignant et donne lieu à une soutenance orale ainsi qu'à la rédaction d'un document. Ce
stage a lieu préférentiellement en entreprise et le cas échéant au sein d'un laboratoire de
l'établissement.
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X



En contrat d'apprentissage X Le responsable du parcours, des
enseignants
des différentes spécialités (ou
leur
représentant) et au moins ¼ et au
plus ½ des
professionnels concernés

Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X L’Administrateur général ou son

représentant
(président du jury), le responsable
ou son
représentant du service VAE, 4
enseignants
dont le responsable pédagogique
de la LG ou
son représentant, 2 représentants
qualifiés des
professions concernées.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence publié au JO du 11 août 2011
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté de 19 juillet 2005 n° d’habilitation 20050213
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

 
Décret n° 2002-590 du 24 avril 2002 publié au JO n° 98 du 26 avril 2002

Références autres : 
Arrêté du 28 juin 2012 (habilitation jusqu’en 2018-2019)

Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Conservatoire national des arts et métiers
Lieu(x) de certification : 
Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) : Île-de-France - Paris ( 75) []

Cnam
292 rue Saint Martin
75003 Paris

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.cnam.fr

